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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  

ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

Syndicat du bassin versant de l’Aisne axonaise non navigable 

  

Travaux de lutte contre le ruissellement 

et l’érosion sur un sous BV de l’Aisne 
Commune de MAIZY 

 

Compte-rendu de la réunion de réception des travaux 
6 février 2024 

 

Lieu : MAIZY 

 

Maître d’ouvrage : Maître d’œuvre : Entreprise : 

Syndicat du bassin versant de 

l’Aisne axonaise non navigable 

Union des Syndicats 

d’aménagement et de gestion des 

milieux aquatiques 

SA MASCITTI NINO 

 

Nom, Prénom : Fonction, Organisme : 
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GILET Rémy 
Président du syndicat du bassin versant de l’Aisne 

axonaise non navigable 
۷  

 

DWORNIK Marie  Animatrice Bassin Versant à l’USAGMA ۷   

BARBIER Mickaël  Conducteur travaux, MASCITTI   ۷  

RASERO Philippe Bureau du syndicat ۷   

FARAMUS Isabelle Conseil Départemental de l’Aisne  ۷  

HERMET Geneviève Bureau du syndicat  ۷  

SILLIAU Kevin 
Chargé d’opérations érosion ruissellement - Agence 

de l’eau Seine-Normandie 
۷  

 

DELAITRE Maurice Bureau du syndicat  ۷  

GIRARD Hervé 
Vice-Président à l’Environnement - CC du Chemin 

des Dames 
۷  

 

VERHOESTRAETE Olivier Exploitant   ۷ 

CHARLES Olivier Exploitant   ۷ 

LELIEVRE Anne-France Direction Départementale des Territoires   ۷ 

DUCAT Phillipe 
Vice-Président à l’Environnement – CC Champagne 

Picarde 
  

۷ 

DUVAL Michel Bureau du Syndicat   ۷ 
 

 
 

Cette réunion a été organisée afin de marquer la fin du suivi de chantier et la réception des 

travaux qui ont débuté le mardi 30 octobre 2023.  
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Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise MASCITTI sous la maitrise d’œuvre de l’union des 

syndicats d’aménagement et de gestion des milieux aquatiques. Les travaux ont été effectués 

en 2 lots. Le premier concernait le terrassement et les aménagements de voirie (30 octobre – 

7 novembre 2023). Le deuxième lot concernait, quant à lui, la plantation et l’enherbement (6 

décembre – 14 décembre 2023).  

L’opération a coûté 31 230 € HT. Elle a été financée par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, 

le Conseil Départemental de l’Aisne et la commune de MAIZY. 

 

 

Réception des travaux :  

 

Conformément aux prescriptions de travaux, l’entreprise a implanté 2 noues, 2 fascines, 3 

haies, une saignée et un cassis. Les travaux ont également permis de reprofiler un fossé et un 

chemin.  

La prestation a été exécutée correctement et est conforme aux attentes du maitre d’œuvre. 

L’exécution des travaux correspond aux objectifs du projet à savoir :  

• Limiter les phénomènes d’érosion et de ruissellement sur les parcelles agricoles et dans 

les chemins ; 

• Eviter l’apport de limons dans l’Aisne en cas de fortes pluies ; 

• Protéger la voirie et les habitations. 

 

Les photographies avant la réalisation des travaux se trouvent à gauche. Celles prises après 

les travaux se trouvent à droite. 

 

 

 

Cassis 
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Noue 3 

 

 

 

Saignée et noue 1 
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Reprofilage de fossé 

 

 

 

Fascine 2 
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Fascine 3 

 

Haie 4 
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Haie 3 

 

 

Haie 2 
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Remise en Etat du site :  

 

Le Chemin du Routy a été remis en état suite aux passages des engins de chantier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le service Ruissellement Erosion. 


